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SDDR - Réunion d’échanges sur les perspectives de consommation-

production-réseaux électriques dans les Hauts-de-France 

 

La  réunion d’échanges, menée en octobre 2023, a rassemblé des parties prenantes du secteur  

énergétique (GRTgaz, Engie, GRDF, Enedis, EDF, France Hydrogène, Enerplan), institutionnel (CRE, 

Conseil Régional, Métropole Européenne de Lille, DREAL, préfecture de Région, Ademe), économique 

(CCIR, Nord France Invest, Medef, CESER , Agence d’Urbanisme Lille Métropole, Grand Port Maritime 

de Dunkerque, Renault, OVH, H2V),  associatif (France Nature Environnement, C2DE, Observatoire 

Climat du CERDD, AVERE et ARIAH).    

Plusieurs enjeux ont été identifiés :  

 

 

1 Le réseau des Hauts-de-France doit se renforcer sur les prochaines années 

pour accompagner la réindustrialisation et la décarbonation locales 

Une concentration des demandes de raccordement en particulier dans la zone de Dunkerque  

Déjà première région consommatrice d’électricité pour le secteur de l’industrie, de nombreux projets 

industriels en lien avec l’atteinte de la neutralité carbone se développent depuis plusieurs années 

dans les Hauts-de-France, et concernent un spectre assez large d’activités : décarbonation 

d’industries existantes, production d’hydrogène décarboné et d’e-carburants (à destination du 

transport aérien et maritime), production de batteries pour véhicules électriques (gigafactories).  

Cette dynamique s’observe en premier lieu dans la zone de Dunkerque, avec près de 3,5 GW de 

demandes de raccordements pour l’horizon 2030.  

Le réseau de grand transport dans la zone de Dunkerque doit pour cela être restructuré, dans la 

mesure où ces niveaux de puissance sont nettement supérieurs à ceux aujourd’hui consommés dans 

la zone (environ quatre fois plus). Dans ce contexte, RTE a élaboré un projet de développement 

d’infrastructures électriques mutualisables, source de réduction de coûts et de simplifications 

administratives pour les bénéficiaires. La concertation préalable du public pour ce projet s’est 

terminée en avril 2023, et l’instance locale de concertation a validé le « fuseau de moindre impact » 

de la liaison et l’emplacement du futur poste.  
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Cette démarche planificatrice a depuis été intégrée dans la loi pour être mise en œuvre dans d’autres 

régions et accompagner plus largement la décarbonation de l’économie. En séance, les participants 

ont souligné l’intérêt de cette démarche et le « gain » en matière de temps qu’elle permet pour 

connaître le cadre d’accès au réseau. 

 

En dehors du Dunkerquois, une augmentation de la consommation industrielle, dont les 

perspectives et besoins de réseau associés doivent être précisés, sur le modèle de la zone de 

Dunkerque 

Plus récemment, d’autres zones comme celles de Douai, de Douvrin, de Boulogne-sur-Mer, de Saint-

Omer, ou encore Valenciennes ont aussi recensé des projets industriels importants. Ces dynamiques 

ont été confirmées par les acteurs en séance.  

Dans ces zones, ces projets sont en particulier liés à l’écosystème de la batterie (pour la fabrication 

de batteries mais aussi pour la chaîne amont via la fabrication d’anodes et cathodes et la chaîne aval 

via le recyclage des batteries), ainsi qu’à l’usage de l’hydrogène décarboné. S’agissant de ce dernier, 

il constitue un levier important de décarbonation, mais présente certaines incertitudes (sans qu’elles 

ne soient spécifiques à la région), sur la maturité des technologies, des coûts, des projets (parfois en 

concurrence).   

 

Panorama des projets industriels dans les Hauts-de-France (octobre 2023) 

Etant donné la diversité des débouchés pour cette filière, le Conseil régional a rappelé la 

réactualisation en cours de la feuille de route hydrogène régionale afin de donner de la visibilité à la 

Commission européenne sur les initiatives présentes en Hauts-de-France ou au Benelux (la proximité 

des Hauts-de-France et du marché industriel allemand offre en effet la possibilité de tirer partir des 

progrès réalisés au sein des pays voisins). La Région souhaite ainsi accompagner les acteurs dans leur 

réflexion quant à la pertinence de réseaux de gaz convertibles à l’hydrogène. 

Dans l’ensemble, tous ces nouveaux projets industriels posent des problématiques soulevées par les 

acteurs en séance : 
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- certains pouvoirs publics ainsi que l’agence de développement économique Nord France 

Invest ont notamment indiqué que les industriels se retrouvent en concurrence pour l’accès 

au foncier dans certaines zones ; 

- les collectivités territoriales semblent ne disposer que d’un délai réduit pour présenter des 

sites rapidement aménageables aux porteurs de projets. Cette tension foncière s’observe sur 

une partie importante du territoire, puisque les participants ont cité des projets allant du 

littoral (y compris Calais) à Maubeuge. A ce titre, les acteurs présents ont souligné la 

pertinence d’une gestion flexible de la file d’attente raccourcissant les délais de 

raccordement ; 

- par ailleurs, cette tension foncière se percevra aussi pour les logements nécessaires aux 

milliers d’emplois créés. 

A l’image des travaux menés sur la zone de Dunkerque, il est ainsi essentiel pour RTE de construire 

avec ses parties prenantes une vision prospective des besoins sur l’ensemble du territoire.  

 

Une évolution de la consommation régionale également sur les autres secteurs, notamment sur la 

mobilité électrique, bien que dans une moindre mesure 

S’agissant des autres secteurs de consommation, les tendances régionales sont comparables à celles 

anticipées dans les autres régions (hausse sur la mobilité électrique, baisse sur les secteurs du 

bâtiment mais conditionnée à d’importantes actions d’efficacité énergétique et de rénovation). Les 

échanges avec les acteurs n’ont pas fait émerger d’éléments structurants pour le réseau sur ces 

sujets, mais ont en revanche évoqué un premier projet possible de data centers.  

Consommation actuelle et projetée à 2040 (lors du GT d’octobre 2023) de la région Hauts-de-France 

 

2 Une adaptation du réseau est nécessaire pour l’accueil de nouveaux moyens 

de production décarbonée 

La principale évolution depuis la dernière édition du SDDR consiste en la planification de deux 

nouveaux réacteurs nucléaires de type EPR 2 sur le site de Gravelines d’ici 2040. Les enjeux pour le 

réseau associé à leurs mises en service sont bien intégrés dans les perspectives de RTE, à travers la 

reconstruction du poste électrique de Warande (dans le cadre de son renouvellement). 

Concernant le développement des énergies renouvelables terrestres, RTE s’appuie sur le schéma 

régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables pour préparer le SDDR et assurer la 

cohérence entre les exercices. 
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En région Hauts-de-France, le développement de la filière solaire s’appuient sur des projets de petite 

taille comme de plus grandes initiatives (par exemple sur les aérodromes de Creil et de Laon). Les 

acteurs ont notamment fait ressortir l’augmentation récente de l’autoconsommation et les 

opportunités permises par la loi APER pour les panneaux solaires sur parking (jusqu’à 1600 

disponibles au sein de la région).  

La poursuite du développement de l’éolien terrestre n’est en revanche pas consensuelle. Les 

participants ont souligné les perspectives comme le repowering des parcs existants ou l’ajout de 

nouveaux mats sur des parcs existants. Par ailleurs, malgré les recours juridiques presque 

systématiques, l’éolien continue actuellement de se développer (300 à 400 MW supplémentaires 

raccordés chaque année).  

La région doit aussi accueillir un premier parc éolien en mer au large de Dunkerque d’ici 2028, et 

présente une importante dynamique en termes de production de biogaz (mais son développement 

vise en majorité l’injection de biométhane dans les réseaux gaziers).  

La problématique de la reconversion des trois centrales thermiques à cycle combiné gaz demeure par 

ailleurs ouverte (post-2035).  

 

3 Des enjeux de renouvellement des infrastructures existantes soumises à des 

risques de corrosion, en fin de vie, ou en lien avec le changement climatique 

RTE a présenté aux acteurs régionaux son programme visant la résilience de ses infrastructures au 

changement climatique, qui sera détaillé dans le prochain SDDR. Plus spécifiquement pour les Hauts-

de-France, il s’agit de considérer les effets ayant trait aux submersions marines et/ou aux 

inondations. Le plan d’adaptation au changement climatique de RTE intègrera une stratégie 

d’adaptation face à ces risques. 

Les représentants de l’Etat ont appuyé la démarche de RTE, participant à la territorialisation des 

objectifs climatiques. Le Centre ressource du développement durable de la région Hauts-de-France a 

aussi confirmé cet enjeu, mentionnant notamment que 63% du territoire présente une sensibilité 

météorologique (dont 13% avec un degré d’exposition « allant de fort à moyen »).  

Ces adaptations sur les ouvrages futurs et existants s’ajouteront aux besoins de renouvellement, en 

particulier sur les infrastructures soumises à la corrosion (en lien avec les pollutions saline littorale, 

industrielle et urbaine). Ce « plan corrosion », qui constituait l’une des priorités identifiées par RTE 

dans le SDDR 2019, implique notamment de remplacer environ 1000 pylônes métalliques en acier 

noir d’ici 2030 dans les Hauts-de-France (côté ouest et nord).   

De manière générale, l’ensemble des travaux programmés dans la région (renouvellement, 

résilience, développement de réseau, …) seront analyses conjointement et mutualisés autant que 

possible, et ce dans un objectif d’optimisation et d’aménagement cohérente du territoire (des coûts, 

des volumes de travaux, d’utilisation des ressources, …).  
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4 Principaux enseignements pour le SDDR 

Pour tenir compte des discussions menées en séance, les hypothèses en particulier de 

consommation industrielle (en dehors du Dunkerquois) et d’évolution de la capacité de production 

renouvelable reprises dans le SDDR ont été ajustées.  

Les inondations vécues en novembre 2023 et janvier 2024 ont par ailleurs confirmé le besoin de 

disposer d’un programme de résilience pour les postes électriques adéquat pour ce type de 

phénomènes. Les acteurs tels que les collectivités sont à ce titre sollicitées dans le cadre de la 

consultation publique du SDDR. 

Cette consultation traite par ailleurs du besoin de mutualisation voire priorisation des besoins pour le 

réseau (renforcement, raccordement, renouvellement, mise en résilience, …) dans un souci 

d’optimisation économique, environnemental et sociétal et d’aménagement du territoire de manière 

plus générale. Les parties prenantes sont invitées à répondre à cette consultation afin de donner leur 

avis à ce sujet et consolider les perspectives de besoins pour permettre le bon dimensionnement du 

réseau. 

 

 


